DELIBERATICN 82/256 : ENTRETIEN CHAUFFERIE ECOLE MATERNELLE J. PREVERT RUE DE SECOURS

Monsieur RAVERDEL Adjoint au Maire, chargé des travaux informe l'Assem-
bléde gu'il v auralt lieu de modifier le contrat d'entretien relatif 4
1'exploitation de chauffage des bAtiments communaux passé avec la compa-
gnie générale de chauffe en date du 29 novembre [978.

L'avenant nf® 6 avant tralt 4 cette modification aurait pour cbjet :

- de proceder au retrait des redevances "P1 - P2 = P3" de la Maternelle
J. Prévert.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apris enavolr délibéré, DECIDE ;
- autorise le Maire 4 signer un avenant n® 6 avec la compagnie générale

de chauffe, au contrat d'exploitation de chauffage, ccncernant la con-

duite, l'entretien et la garantie totale des installations de chauffage
des bitiments communaux,

- le présent avenant prendra effet A compter du 18 mai 1981,

- le présent avenant n® & aura pour effet de réduire le montant du
marché initial de la somme de 5 108, 63 F solt 6 007,75 Fra TTC,.



